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Les pages qui suivent sont publiées pour re-
pondre aux demandes d'informations adres-
sées chaque année, au Greffier de l'Assemblée
Législative, par des personnes qui veulent
faire passer un Bill privé par la Législature de
la Province de Québdc.

Comme il s'agit ici de ne donner que les
principales informations sur les formalités à
remplir pour la passation d'un Bill privé, l'on
ne doit pas chercher, daus ces quelques données,
où-est la distinction à faire quant à la juridic-
tion, en fait de législation privée, elitre la ca-
tégorie des Bills qui tombent sous l'autorité ex-
clusive du Parlement du Canada, et entre ceux
qui sont du domaine de la législature de la
Province de Québec. Cette distinction est d'ail--
leurs assez généralement bien comprise au-
jourd'hui.

On ne peut nous demander tout au plus
qu'une chose, c'est d'indiquer les délimita-
tions qui font- distinguer entre un Bill
Public et un Bill Privé.

Quoiqu'il soit fage&e de voir que la règle 51
indique les principaux sujets de législation
privée, il est cependant opportun de donner
ici quelques explications et quelques exem-
ples et précédents utiles. .'
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BILLS PUBLICS ET BXLLS PRIVÉS

On peut définir coinmè Bills Publics
toutes les mesures dont- }a légit1 n
propre à affecter le pûblic dn général; ainsi
seront considérée. comme mesures publiques
4tous les Bills concernant la police en géné-
ral, les jurés, l'établissement et le maintien
des cours de justice et des bureaux d'enré-
gistrement, etc., etc.

Ont été déclarés Bills. Publies, les Bills
concernant le barreau, le notariat, la méde-
cine, l'association des dentistes et celle des
arpenteurs et autres du même genre.

En voici un exemple:
Le ;0 mars 1885 M. l'Orateur appelle l'at-

tention de la chambre sur le Bill de l'associa-
tion pharmaceutique de la Province de
Québec, présenté comme Bill Privé, et le
déclare Bi1 Public.

(Voirjournalfrançais de l'Asenblée Législative
page 81 (1885.)

Tout bill proposé pour satisfaire un intérêt
particulier ou pour le bénéfice d'une ou de
plusieurs personnes, est consieléré en Parle-
ment comme Bil/ Privs. Que ce soit pour l'in-
térêt d'un individu, d'une compagnie publi-
que ou d'une corporation, d'une paroisse,
d'une cité, d'un comté ou d'une autre localité,



on distingue un tel bill de la législation dans
laquelle -le public en général est intéressé I.

Il y a aussi les bills que l'on traite comme
hybrides, bills ainsi dénommés parce qu'on
peut les considérer comme étant d'un carac-
tère public aussi bien que privé: -ils -sont pu-
blics vû les grands intérêts aux quels ils se
rapportent : ils sont aussi privés parce qu'ils
portent atteinte aux droits et à la propriété
privée.

L'espace restreint des notes que l'on trouve
ici ne permet de citer que les précédents
suivants, mais le nombre en est grand.

Le 23 juillet 1880, M. l'Orateur décide que
le Bill poui partager en deux la Division
d'Eurégistrement des Trois-Rivières aurait
dû être présenté d'après les formalités re-
quises pour les Bills Privés et ne peut-être
considéré comme un Bill Public.

Le 27 Avril 1885, M. l'Orateur -déclare que
le Bill pour annexer certaines parties du can-
ton de Tring à la paroisse du Sacré Cour de
Jésus, Broughton, pour les fins civiles, reli-
gieuses et scolaires, lequel a été présenté
comme Bill Public doit subir la procédure d'un
Bill Privé, et on doit le considérer come étant
essentiellement une affaire d'intéret privé.

Le Bill pour annexer certaine partie de la
May.--(Pratique parlementaire.)



municipalité de la paroisse de St-Damase
dans le comté de St-HFlyacinthe à la munici-
palité de la paroisse de St-Jean-Baptiste
dans le comté de Rouville est aussi hybnde,
et ne passe par les deux chambres qu'a-
près avoir.subi les formalités d'avis, pétitions
requis powr un Bill Privé. (Voir page 83,
Journal Français, A. L., 188à.

L. DELORME,
Grefiùgr



TOUTE DEMANDE DE BILL PRIV DOIT ETRE PRICDI ¢-

D'UN AVIS.

Règle 51. Toute deiande DE BILLS PRIVÉS re-
lative à des matières qui tombent dans les caté-
gories de sujets dépendant de la Législature de
Québec.-d'après PActe de l'Amérique Britannique
du Nord, 1867,-soit pour la --construction d'un
pont, -d'un chemin de fer,-d'un tramway,-
d'un chemin à barrières ou d'une ligne télégra
phique ou téléphonique,-soit pour la construc-
tion ou Pamélioration d'un havre, canal, écluse,
digue, glissoire ou autres travaux semblables; -
soit pour la concessioni d'un droit de passeur;--soit
pour .Pincorporation' d'un commerce ou métier
spécial, on d'une compagnie à fonds social;~-soit
pour P'ndorporation d'une cité, ville, village ou
autre municipalité ; -soit pour le prélèvement
d'une cotisation locale; -soit pour la division
d'une municipalité, ou d'un comté pour les fins
autres que celles -de la représentation dans la
législaturè -soit pour le changement du chef-
lieu d'un comté ou le déplacement de bureaux
locaux ;-soit pour le réarpentage d'un canton ou
d'une ligne ou d'une concession de canton;-soit
pour concéder à un ou à des~iadividus des droits
ou privilèges exclusifs ou particuliers, ou l'auto-
risation da faire quoi que ce soit de nature à
affecter les droits ou la propriété d'autres individus,
ou se rapportant à une classe partirulière de la
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sociée ; -soit pour faire un amendement d'une
nature semblable à un statut existant, -DOIT

ÊTRE PRÉCÉDÉE D'UN AVIS spécifiant claire
ment et distinctement la nature et l'ob1et de la
demande. .

2 Cet AVIS doit, sauf dans le cas de corporations
existantes, être signe au nom .de ceux pour qui la
demande est faite et doit être publié dans la
Gazette Officielle de Quibec, en fiançais et en anglais,
ainsi que dans un journal publié en fraggais et dans
un journal publié en anglais dans le disti ict con-
cerné ; et s'il n'y a pas soit de journal publié en
francais soit de journa' publié en anglais dans le
district, alors dans un journal pubbié en français
ou dans un journal publié en anglais dans u dis-
'trici voisin.,

3. Cet AVIS, dadis chaque cas, doit être publié
d'une manière continue (irant une période d'au
moins un mois pendant l'intervalle, entre la clô-
ture de la session précedente et la prise ei conisi-
dératiou de la petition, et dus xeniplaires des
journaux contenîanît la première et la derntère
insertion d, l'avis doLvetnt ètre envoyes au Gref-
fier par ceux qui l'ont publie, pour ètre deposes
au bureau du coînite des ordres pîICrîainents .

52. Lorsqu'il s'agit D'UN BILL PRIVE- auto-
risant la conustruction dun pont de péage, la où les

i Cet avis peat-être publié dans un journal hebdomadaire pendant un moiq.
Il y a des cas ou LE COIUTE Dks ORDRCS PEIMANENLS a detide que

l'AVIS euge par la règle 5j n'est pas strictement necessaire, et cela lors-
qu'on peut prouver que les parties interesse..s ont vu connaissance du bill
propose, soit par as spécial donn- a chaqk.e intur ess, sOit par le rapport
des dehiberations d'une assemble publique
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personnes se proposant de demander CE ÉILL doi-
vent, dans l'AVIs exigé par la règle précédente,
indiquer les péaqes qu'elles se proposent d'exiger,
'l'étendue du privilège, la hauteur des arches, l'es-
pace entre les culées ou piliers pour le pcssage des
trains de bois et navires, et l'intention de construire
ou non un p-ont-levts et -s- dimensions de ce pont..
levis.

. PÉTITION POUR BILL PRIVÉ

5,. UNBILL PRIVÉ doit être precédé D'UNE
PETITON et présenté sur -motion demandant la
permission de le faire, après que le comité des
ordres permanents a fait un rapport favorable sur
la pétition.

f : Cette PÉllTION doit énoncer clairement tout
ce qui doit être compris dans le Bill à être son-
mis à la Législature

Il faut trois copies de cette pétition:

La PREIIÈRE portant en tête l'adresse suivante:

A Son Honneur

LOUIS-FRA. NÇOIS RODRIGUE MASSON

LIEUTENANT-GOUVERNEUR DE LA PROVINCE DE QUÉBEC,

(Voir la formule page 20)

1 ( ette p ition doit être adressée à l' Hon rabhn Secretaire de la Province
de Quieb.c qui la tranmet au Lieuîtenant-Gouverneur.
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La DEUXIÈME COPIE DE LA PITITION
doit être comme suit:

A l'Honorable

CONSEIL LEGIS.LATIF.

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC,

N fARLEIMENT REUNI.

(Voir la formule page 21)

La TROISIÈME COPIE DE LA PETITION doit
être comme suit:

A l'Honorable

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC,

•: N f'A SLEMIENT RÉEUNIE.

(Voir la formule page 22)

85. Une pétition peut-être écrite ou impriméez
et rédigée en Français ou, en Anglais; mais la page
qui contient les conclusions doit porter Au moiNs

TROIS SIGNATURES, S'IL Y A PLUS DE DEUX PÉTITION-

NAIRES.

r Sur grand papier sans interlignes ni ratures en laissant une marge d'un
pouce et demie à gauche et d'un demi pouce à droite.
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Cette pétition doit commencer comme suit :
LXrruBLE PÉTITTON du soussigné A. B. ou des

soussignés A. B C. B. O B. C. D. (Citer les noms).
Expose respectueusement:
Que (ici réciter les allégués).

TI faut se servir de la troisième personne pour
énoncer les motifs de la PETITION.

Toute PÉTITION doit con tenir une supplique
exposant les points principaux de la requête.

Finir la pétition comme suit
Et votre pétitionnaire, comme il est de son

devoir, ne cessera de prier 2. (Voir la formule,
page 20).

TOUTE PETITION doit être .revêtue de la
signature des personnes dont elle porte les noms,
écrite par ELLES-MMES, (et non pas par une
autre personne) par seing habituel ou par mar-
que, excepté au cas d'incapacité pour cause de
maladie.

Les signatures doivent être écrites sur, ja
PETITION même et non collées ou autrement
fixées dessus.

2 Au bas de cette dernière ligne sar la mênme usge, on inscrit au moins
frois awnos ou le nom du seul pétitionnaire. Si la pétition est faite au nom
d'une corporation o-i comoagnie, il faudra ajouter, au bas à gauche LE
scxshuî de eette corporation



Les PÉTITIONS des CORPORATIONS collectives
doivent être revêtueS DE LEUR SCEAU, et on ne
peut annexer à une pétition ni lettres, ni affida-
vits, ni autres documents.

Dans ùne pétition, on ne peut faire allusion à
un débat de la Législature.

Il est fort blâmable. et c'est une infraction aux
prévilèges de cette Chambre, d'apposer le nom
d'une autre personne à une pétition qui doit être
présentée à la Législature.

IL FAUT FAIRE ATTENTION A CE
QUI SUIT.

1. Nulle pétition pour un bill privé n'est reçue
après l'expiration des DEUX PREMIÈRES SEMAINES de
la session. Atcun BILL prive ne peut être présenté
après l'expiration des trois premières semaines de la
session. AUCUN RAPPORTd'in COMITÉ PERMANENT ou

spécial sur un bill privé ne peut être reçu après l'expi-
ration des QUATRE PREMIÈRES SEMAINEs de la session'

2. Une motion pour dérogation ou modification
génèrale de cette règle, pour la session, ne peut être
prise en considération qu'après avoir été renvoyée,
à une séance précédente, AU COMITÉ DES ORDRES PER-

MANENTS et aux comités permanents chargés de
l'examen des B1ILLS privés, à moins que recommanda-
tion à cet élfet n'ait été préalablement faite par DEUX

OU PLUS de Ces comités.
53. Lorsque deb PÉTITIONS POUR BILLS PRIVÉs

--12 -o



- 13 -

sont reçues elles sont examinées (sans renvoi spé-
cial) par le comité DES ORDRES PERMANENTS, qui
doit faire rapport dans chaque cas si les règles
concernant L'AVI'S Ont été obsrvées. Chaque fois
que L'AVIS sera trouvé insuffisant,soit quan t .à l'en-
semble de la pétition, soit quant à certaines cho-
ses contenues dàns la pétition qui auraient dû
,être mentionnées D'UNE MANISRE' sPÉCIALE DANS

L'AVIS, il doit recommander à la Chambre la ligne
de conduite à suivre en conséquence de CETTE IN-

SUFFISANCE DE L'AVIS

54. UN BILL PrIivÉ venant du Conseil L.égisla-
tif (qui n'est pas basé sur une PÉTITIoN dont il a
déjà été fait rapport PAR LE COMITÉ. DES ORbRES

PERMANENTS,1 est après sa première lecture, ren-
vové à ce comité.

55. Une motion demandant la DÉROGATION à

quelques unes des règles à l'égard d'une pétition

pur un BILL privé ne peut Ùtre prise en considé-

ration av'ht que le comité dPS ORDRES PERMANENTS

ait fait rapport au sujet de cette motion.

57. Quand un bill pour confirmer des lettres
patentes ou un contrat est présené, une copiecer-
tifiée de ces lettres patentes ou de ce contrat doit
être annexée an bill.

Les bills- pour incorporer dPS VILLES on des coM-

PA GNIES A FONDS SOCTAL on dps compagnies de che-
mins de fer, ne doivent contenir, EN SUS des clau-
ses spéciwles et de rigueur, QUE LES DISPOSITIONS

DÉROGATOIRES à l'Acte des clanses génèrales des cor-
porations de ville. ou l'Acte des¯clatises qênalcs des
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compagnies à fonds social, ou à l'Ace refondu des
chemins de fer de Québec, 1880, suivant le cas ;
mais doivent spécifier DANS CHAQUE CAS PARTICU-

LIER la CLAUSE du statut général à laquelle on
veut déroger, et la remplacer par une NOUVELLE

CLAUSE, La PÉTIItON doit alléguer des raisons
spéciales pour motiver l'introduction de ces dis-
positions nouvelles.

LES BILLS pour amender des statuts existants
doivent être rédigés de manière à remplacer les
clauses que l'on désireqamender PAR DE NOUVEL-

LES CLAUSES, EN INDIQUANT LES AMENDEMENTS PAR

DES CROCHETS.

Un bill pour permettre l'admission à l'exercice
des professions d'avocat, notaire, médecin, ar-
penteur, pharmacien ou dentiste doit contenir
DANS LE PRÉAMBULE une déclaration constatant que
ce bill a été approuvé par le BUREAU Ou COiZsEIL

D'ADMINISTRATION de la profession dans laquelle
le pétitionnaire désire entrer.

Les BILLS qui ne sont pas rédigés conformément
à cette règle doivent être rédigés de -nouveau par
les promoteurs et réimprimés aux frais de ces
derniers.

Le comité des ordres permanents doit consta-
ter et faire rapport si les BILLS sont sujets aux dis-
pQsitions de la présenter règle et, dans ce cas, si
elle a été observée ; et les BILLS assujettis aux
-dispositions de cette règle ne peuvent être lus
pour-la.première fois que lorsqu'ils y sont con-
formes.
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. TOUTE PERSONNE demandant UN BILL PRIVÉ
lu conférant QUELQUE PRIVILÈGE OU PROFIT EXCLU-
s , ou conférant Un AVANTAGE PERSONNEL OU COR-

ORATIF, ou quelque amendement à Un statut '
existant, doit déposer ENTRE LES MAINS DU GREFFIER
HUIT JOURS AVANT L'OUVERTURE DE LA sESSION, UN
EXEMPLAIRE DE CE BILL en FRANCAIS OU en ANGLAIS,
et déposter en même temps entre les mains du

COMPTABLE ' de la Chambre UNE SOMME SUFFISANTE
pour payer l'impression de 500 exemplaires EN
FRANCAIS et de 350 exemplaires EN ANGLAIS, et

AUSsI $2.00 PAR PAGE de matière imprimée pour la
traduction et CINQUANTE CENTINS par page pour la
correction-et là révision des épreuves. La tra-
diiction doit être faite par les OFFICIERS DE LA
CHAMBRE, et l'IMP-RESSION PAR 'ENTREPRENEUR DES
1MPRESSIONS. à

2. Le promoteur doit aussi payer au cOMPTA-
BLE de la Chambre ' une somme de $100 et en sus
le coût de l'impression du bill dans le volume
des statuts, et déposer le reçu de ces paiements
entre les mains du greffier du comité auquel le
bill est renvoyé. Ces sommes doivent être payées
immédiatement APRÈS LA DEUXIÈME LECTURE DU

BILL et avant qu'il soit examiné par le comité.
3. Aucun honoraire n'est parable sur les bills

venant du Conseil Législatif-; MAIS LES FRAIS

d'IMPRESSIONS ainSi que DE CORRECTION et de REVI-

SION deS ÉPREUVES doivent être payés, s'il y a eu

i M. Laurent Simoneau est le Comptable de l'Assemblée Législative.
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-59 Un BILL PRIVÉ est, après sa deuxième lec-
ture, renvoyé au comité permanent chargé d'exa-
miner les bills de sa catégorie : les bills concer-
nants les~ chemins de fer, tramways, canaux,
télégraphes, téléphones et compagnies minières
et manufacturières, au comité des chemins de
fer. et les bills n'entrant pas dans ces catégories,
au comité des bills privés. Les pétitions pour ou
contre un bill sont renvovées de droit au même
comité que le bill. .

60. Un comité auquel un bill privé de cette
Chambre est renvoyé, ne peut procéder à l'exa-
men de ce bill qu'après l'expiration de TROIS JOURS

FRANCS d'un AVIs affiché dans le couloir, annon-
çant quand ce comité doit sièger, et s'il s'agit
d'un bill venant du Conseil Législatif, seulement
après UN JoUR FRANC de pareil AVIS.

2. Le jour de l'affichage de l'AVIS, le Greffier
fait insérer à la suite du procès verbal de ce jour

.un AVIS de cet affichage.

3. Un exemplýaire DU BILL, contenant les amen-
dements que les promoteurs se proposent de
soumettre, doit être déposé au bureau des bills
privés UN JOUR FRANC avant que le comité n'exa-
mine le bill.

,61. Les personnes dont les intérêts ou la pro-
priété peuvent être affectés par un bill privé doi-
vent, lorsqu'elles en sont requises, comparaître
devant le comité permanent au sujet de leur
consentement au bill, ou envoyer par écrit ce
consentement, dont lu comité peut exiger la
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preuve. Et le comité auquel est renvoyé un bill
pour constituer une compag1ie en corporation
peut exiger la preuve que les personnes dont les
nomsfiìgurent dans le bill comme formant la com-
pagnie ont l'dge de majorité, sont en position d'at-
teindre l'objet en vue et onvconsenti à être consti
tuées en corporation.

62. Dans les comités chargés de l'examen des
bills privés, les questions sont décidé'es à lamajo-
r'té des vtes., celui du président compris ; s'il y
a égalité des votes, le président a un deuxième
vote, ou vote prépondérant.

63. Il est du devoir du comité auquel un bill
privé est renvoyé d'attirer spécialement l'atten-
tion de la Chambre sur toute disposition du bill
qui ne parait pas confofrme à l'avis tel qu'il en a
été fait rapport par le comité des ORDRES PERMA-

NENTS.

/64. Le comité auquel un bill privé est renvoyé
doit, dans tons les cas, en faire rapport à la Chaim-
bre ; et lorsqu'une MODIFICATION IMPORTANTE est

faite au PRÉAMBULE, cette modification et les
raisons qui l'ont motivée doivent être mention-
nées dans le rapport.

65. Lorsque le comité auquel un bill privé a été
renvoyé fait rapport que le PRÉAMBULE de ce bill
n 'est pas prouvé à sa satisfaction, il doit aussi
exposer les raisons sur lesquelles il s'appuie pour
en venir à cette décision. Un bill dont il est
ainsi fait rapport ne peut être inscrit an FEUILLE-



TN DEs ORDREs que sur un ordre spécial de la
Chambre,

2. Tout bill privé autrement rapporté à la
Chambre par le comité est inserit au feuilleton
des ordres pour la séance qui suit la réception du
rapport, pour être examiné en comité général
snivant l'ordre de prsentation.

66. Le président dn comité signe en toutes
lettres un exemplaire imprimé du Nill sur lequel
les amendements sont lisiblement écrits ; i,! signe
aussi de ses initiales les differents amendements
faits et les clauses ajoutées en comité. Un autre.
Pxeni'plaire du bill, sur lequel bont écrits les
amendements, doit étre préparé et certifié par le-
greffier du comité et annexe au rapport,

6 7. Aucun amendement important ne peut
être proposé à un bill privé en comité général,
ou à sa t roisième lecture, à momus qu'il n'eu ait
été donné préalalemient un jour franc d'avis.

68. Quand 'ti bill )Iîrêe est rapporté du Con-
seil Législatir avec des amendements autres qu'à'
la forme, ces amendements, avant de subir leur
denxième lecture, sont renvoyés an comité per-
mnanent qui avait été saisi en premier lien le (
hlill

69. Sauf dans le cas de necessité nrgente, au-
cune mobion ei demandant la dérogation à quel-
quies unes' des règles à I'égard d'on bdIl privé ne
put êtrt faite à moins qu'il n'en ait été donné

iréalablement nEX JOUns FANCs D'AVIs
70. Il est teun un veg:stre., appelé Registre de



ills 'Privés, dans lequel sot incrits par un emt-.
ployé enargô d ce h avail par le greffier, le iinn,
la qnalité et le domicile des personnes qui denian-
dent la passatio-n de chaqu€ bill privé, ou de leur
agent, et toults les délibérations sur chacun de
ccs bils, dlepuit la pétition jusq'à sa passation.
Les inscriptions doiven,t spécifier brièvement cha-

que procédure de la Chambre on du comité
auquel la pétition ou le bill a été renvoyé, et les
jours fixés pour les séances de ces comités. Le
public peut, chaqne jour, pendant les heures de
bureau, prendre communication de ce régistre,

71. Le greffier fait préparer chaque jour, par
le greffier du comité auquel ils ont ét, renvoyés,
des listes de toutes les pétitions relatives à des bills
prioês et de tons les bills privés qui doivent être
examinés par le comitè, avec indicatio-de 'heure
de la reunion et de la salle où le comité, doit sié-
ger. Le greffier doit faire afficher '.es lietes dans
le conloir.

72. Tout AGET PARLEhNENrAIRE conduisant des
procédures devaut lAssemblée Législative est
personnellement responsable envers la Chambre
et envers POrateur de ['observance des¯ règles,
ordres et usages parlementaires et des règles pres-
crites par l'Orateur, ainsi que du paiement de
tous les honoraires et frais, Aucune personne
ne peut agir comme AGENT PARLEMENTAIRE avant
d'avoir obtenir I'a.entiment et Pautorisation
expresse de l'Orateur,

73. Tout agent parlementaire qui viole sciem-
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ment les règles et usages parlementaires, ou les
règles établies par l'Oi ateur, ou qui manque de
propos délibéré à son devoir en conduisant des
procédures devant la Chambre, est passible d'être
interdit, d'une manière absolue ou temporaire, à
la discrétion de l'Orateur, mais à sa demande,
POrateur doit donner par écrit les raisons de
cette interdiction.
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SonHonneur

LOUIS-FRANCOIS-RODRIGUE MASSON-

Lieutenant Gouverneur de la Province de Québec,

L'humble requête du sôussigné A..B. ou des
soussignés A. B. C. B. O. B. (ici il faut inscrire les
noms des pétitionnaires).

Expose respectueusement

Que

A LA FIN METTRE.-QUe pour les motifs ci-dessus
énoncés le soussigné (ou les soussignés) prie
Votre Honneur qu'il lui plaise d'accorder sa sanc-
tion à un bill pour

(Ici réciter le titre de l'acte).
Et votre Pétitionnaire comme il est de so ,

devoir, ne cessera de prier.
(Signé): A. B. ou A. B.

C. B.
O. B.

(Sceau)'.
Mettez la date ici.

Nota.-Il faut au moins sur cette page trois signatures. s'il y a plus de
deux pétitionnaires.

r Si la pétition est faite au xiom d'une corporation.



A L'Honorable

CONSEIL LEGISLATIF

DE LA PROVINCE »E QUÉBEC,

N AR LE&ENT ÉEUNI

L'humble requête du soussigné A. B. ou des sous-
signés A. B C. B. Gy. B. (ici il faut inse ire les
noms des pétitionnaires).

Expose respectueusement

Que

A LA FIN METTRE.-QUe pour les motifs ci-
dessus énoncés le Soussigné (ou les soussignés),
prie l'Honorable Conseil Législatif qu'il lui plaise.
de passer le bill pour

(Ici réciter le titre de l'Acte.)
Et votre pétitionaire, comma il est de son de-

voir, ne cessera de prier.
(Signé) : A. B. ou A. B.

C. B.
O. B.

(Sceau)'.
Mettez la date ici.

Nota -11 faut au moins sur cette page tro.s signatures s'il y a plus de
deux pétitionnaires

i Si la pétition est faite au nom d'une corporation



- 23 -

A UHonorable

ASSEMBLEE LEGISLATIVE
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC,

N PARLEMENT RÉUNIE.

L'humble requte du Soussigié A. B. (on des
Soussi nés A. B. C. B. O. B. (inscrire les princi-
paux no s

Expose respectueusement

Qu(e

A LA FIN METTRE.-QIe pour les motifs cidessus
énoncés le Soussiqné (ou les Soussignés) prie les
Honorables Membres de l'Assemblée Législative
qu'il leur plaise de passer le bill pour

(Ici réciter le titre de l'acte.)
Et votre pétitionnaire comme il est de son de-

voir ne cessera de prier.
(Signé): A. B on A. B.

C. B.
O. B.,

(Scea ri)

Mettez la date ici.
Nota -Il faut au moins sur cette page trois signatures s'il y a plus de

deux pétitionnaires.

i i Si la petition est présentéa par tire corporation,
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AVIS

Pour toute copie de Bill ou Acte Privé (on
de toute autre loi sanctionnée) c'est à M. G.
de Bouclierville, Greffer du Conseil Législa-
tif ou à M. C. A. Parisault, greffer en loi,
qu'il faut s'adresser, et transmettre aussi en
même temps les honoraires à payer.

NOMS DES OFFICIERS
DE

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVEk
DONT IL EST FAIT MENTION DANS LES EGLES

PECEDENTES.

LOUIS DELORME,
Greffier.

EDOUARD LEMOINE,
Greffier des Bills Privés.

CHAR LES DELAGRAVE,
Assisiant Greffier des Bills Privés.

BUTEAU TURCOTTE,
Traducteur Francais.

CRAWFORD LINDSAY,
Traducteur Anilais.

LAURENT SIMONEAE,
'Comptable.



LES AVIS, ANNONCES OU DOCUMENTS

REÇUS APRÈlS MIDI, LE JEUDI DE CHAQUE SEMAINE,
NE SERONT PAS PIBLIFS DANS LA

r4

GAZETTE OFFICIELLE DU SAMEDI SUIVANT,

MAIS DANS LE NUMÉRO SUBSÉQUENT.


